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quelle est selon vous la place géopolitique de l’Afrique dans les dynamiques mondiales des puissances ?  

 
 
P. JOINTE(S)  carte Physique de l’Afrique  

 
Introduction 
 
L’Afrique est un continent de 30 000 000 de kilomètres carré situé entre l’océan indien à l’est et l’océan 
pacifique à l’ouest au nord par l’Europe et la mer méditerranée et la mer rouge .C’est un continent qui souffre 
aujourd’hui de tous les maux et est incapable de trouver tout seul des solutions à ses problèmes  
Face à ce constat, la question qui nous est posée est de savoir : quelle est selon vous la place géopolitique de 
l’Afrique dans les dynamiques mondiales des puissances ? 
Pour répondre à cette question nous allons nous baser sur les facteurs de géopolitiques  suivants : la 
démographie, les ressources,  situation géographiques et de certains facteurs identitaires d’une part ,et d’autre 
part  des acteurs internes et externes au continent et nous prendrons l’exemple de l’Union Economique et 
Monétaire Ouest Africaine (U E M O A) 
• La démographie  
Avec une population d’environs 800 000 000 d’habitants un peu moins d’un 1/6 de la population mondiale, 
l’Afrique est le seul continent au monde où le taux de croissance démographique est élevé (3 %)  malgré le S I 
D A, le paludisme et les guerres civiles. Paradoxalement la production quand à elle stagne ce qui fait que plus 
de 70 % de la population ne disposent pas d’un euro par jour .Avec cet état de fait force est de constater que la 
croissance démographique va avec la croissance de la pauvreté 
• les ressources 
Aussi paradoxale que cela puisse paraître l’Afrique est le seul continent au monde qui regorge le plus de 
ressource naturelle du sous sol sans faire un bilan exhaustif de ces ressources, nous pouvons citer : le pétrole du  
 Nigéria,du Gabon, de la Libye du Tchad, de la Côte d’Ivoire du Congo et de la Guinée Equatoriale ; Les 
phosphates du Togo et du Maroc ;l’or du Ghana, de la Côte d’Ivoire et du Congo Kinshasa ;le diamant de la 
Côte d’Ivoire, Congo Kinshasa et de la Centre Afrique, 
• Situation géographique   



La  situation d’insularité et d’enclavement de plusieurs pays Africains constituent un handicap majeur au 
développement du continent à ce titre nous pouvons citer le cas du Burkina Faso Du Mali et du Niger qui ont  
accès à la mer que par Lomé, Accra et Abidjan, Le Tchad par la Libye et la République Centre Africaine qui est 
condamner à aller à des milliers de kilomètre pour trouver la mer. Quand à la grande île de Madagascar elle est 
condamner à faire des milliers de kilomètres sur mer pour rejoindre l’Afrique 
 
• Des acteurs internes et externes 
Avec ces atouts et handicaps l’Afrique est aujourd’hui à la traîne derrière l’Europe l’Amérique et l’Asie dans 
les dynamiques mondiales des puissances .Pour lever le défi toutes les sous régions s’organisent en 
communauté économiques pour Bénéficier des aides des pays avancés c’est les cas de la communauté 
Economique de l’Afrique de l’Ouest CE D A O , de l’Union Economique et Monétaire de l’Afrique de l’Ouest  
U E M O A et de la C E M A  C  Communauté économique et monétaire de l’Afrique Centrale. Cas de 
Prenons l’exemple de l’U E M O A  
 
L’Union  Economique et Monétaire Ouest Africaine est née le 10 janvier 1994, à Dakar, de la volonté 
politique des chefs d’Etat et de Gouvernement des pays membre de consolider l’union monétaire 
qu’ils partageaient déjà et de relancer le processus d’intégration économique pour en faire un outil de 
croissance 
Sept (7) Etats de l’Afrique de l’Ouest au départ, ont ainsi convenu d’apporter des solutions, dans la 
solidarité aux défis majeurs que constitue le développement durable, au bénéfice de leurs populations 
.La Guinée-Bisseau,a adhéré au processus le 2 mai 1997 Aujourd’hui, l’espace constitué par les 8 
Etats membres de l’Union Economique monétaire Ouest Africaine, à savoir : Benin Bourkina Faso, 
Côte d’Ivoire, Guinée-Bisseau, Mali, Niger Sénégal et le Togo, compte environ soixante-douze (72) 
millions d’habitants et couvre une superficie d’environ 3,5 millions de km carré L’UEMOA a, pour 
vocation à l’heure de la multiplication de la consolidation des blocs régionaux, de consolider les 
économie des Etats membres, en vue de participer, de façon plus efficiente,à une compétition 
internationales de plus en plus ardue. Avec près de 5% de la population totale de la l’Afrique de 
l’ouest l’espace de l’UEMOA  produit près de 33% du produit intérieur brut ( PIB) de la région . La 
proportion des jeunes de moins de 25 ans y est très élevée,variant de 45 à 60%, et le taux de 
croissance annuel est d’environs 3% .L’agriculture emploi plus de 65% de la population active et 
constitue la base de l’économie. L’union dispose d’atouts considérable en matière de productions 
céréalières, de cultures de rentes, ainsi que de produits de l’élevage et de la pêche. 
Les pays de l’union disposent également d’importantes ressources minières, notamment l’or, les 
phosphates l’uranium,et les gaz naturl. 
En dépit de ces potentialités,la faiblesse  des investissements, notamment, dans le domaines de 
l’infrastructures de communication et de l’énergie, ainsi que ceux de la valorisation des ressources 
humaines, contribue à limiter fortement les possibilités d’accroissement de la production et des 
échanges de produits et services dans l’Union, et entre l’Union et les  pays tiers   
Les objectifs assignés à l’UEMOA Par le traité du 1à janvier 1994 sont : 
1.Renforcer la compétitivité des activités de économiques et financière des Etats membres dans le 
cadre d’un marché ouvert et concurrentiel et d’un environnement juridique harmonisé 
2 ;Assure la convergence des performances et des politiques économiques  des Etats membres, par 
l’institution d’une procédure de surveillance multilatérale ; 
3. Créer entre les Etats membres, un marché commun basé sur la libre circulation des biens et 
services, des capitaux et le droit d’établissement des personnes 
4.Instituer une coordination des politiques sectorielles nationales par la mise œuvre d’actions 
communes 
5.Harmoniser  les législations des Etats membres dans le domaines  de la fiscalité 
 
En dix ans d’existence  tous ces objectifs devraient être atteints mais la crise Ivoirienne a mis un frein 
au projet. 
 
Conclusion 
 Aujourd’hui à l’heure de la mondialisation et de la globalisation l’Afrique et en particulier l’Afrique 
noire se trouve quelque peu marginaliser et ne peut participer aux dynamiques mondiales des 
puissances seules l’aide extérieur,la bonne gouvernance et la bonne volonté des élites et des gouvernants qui 
peuvent lui permettre de lever le défi 
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